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Equivalences monétaires 
Avril 2015 

 

1 Unité de compte = 841,048  XOF 

1 Unité de compte = 1,28217 EUR 

1 Unité de compte = 1,37949  USD 
 

 

Année fiscale 
1er Janvier au 31 Décembre 

 

Poids et mesures 
 

1 kilomètre (km) = 1 000 m 

1 km² = 1 000 000 m² 

1 kilovolt (kV) = 1 000 Volt (V) 

1 kilovolt-ampère (kVA) = 1 000 Volt – Ampère (VA)  

1 kilowatt (kW) = 1 000 Watt 

1 Mégawatt (MW) = 1 000 000 W = 1 000 kW 

1 Gigawatt (GW) = 1 000 000 kW = 1 000 MW 

1 kilowattheure (kWh) = 1 000 Wattheure = 3 600 000 Joules (J) 

1 Mégawattheure (MWh) = 1 000 000 Wh = 1 000 kWh 

1 Gigawattheure (GWh) = 1 000 000 kWh = 1 000 MWh 

1 tonne équivalent pétrole (Tep) = 41 868 Joules = 11 630 kWh 

1 million de tonne équivalent pétrole (MTep) = 1 000 000 Tep 

 
Sigles et abréviations   

 
APD = Avant-Projet Détaillé 

BAD = Banque Africaine de Développement  
BEI = Banque Européenne d’Investissement 
BOAD = Banque Ouest Africaine de Développement 
BT = Basse Tension 
CEP = Cellule d’Exécution du Projet 
DAO = Dossier d’Appel d’Offres 

DENARP  = Document de stratégie Nationale de Réduction de la Pauvreté 
DSP = Document de Stratégie Pays 
EAGB  = Electricidade e Aguas da Guiné-Bissau 
EIES   = Etude d’Impacts Environnemental et Social 
FAD = Fonds Africain de Développement 
HT = Haute Tension 
IEC   = Information, Education et Communication 
LPDSE = Lettre de Politique du Secteur de l’Energie 
MT = Moyenne Tension 
OMD   = Objectifs du Millénaire pour le Développement 
OMVG = Organisation pour la Mise en Valeur du fleuve Gambie 
ONE = Institut National de Statistique 
PASEB = Projet d’Amélioration du Service de l’Electricité dans la ville de Bissau 
PASP = Projet d'Appui au Secteur de la Pêche 
PGES = Plan de Gestion Environnementale et Sociale 
PIB = Produit Intérieur Brut 
PME = Petites et Moyennes Entreprises 
PMI = Petite et Moyenne Industrie 
PNUD = Programme des Nations Unies pour le Développement humain durable 
PRESAR = Projet de Réhabilitation du Secteur Agricole Rural 
PTF = Partenaires Techniques et Financiers 
TRE = Taux de Rentabilité Economique 
TRI = Taux de Rentabilité Interne   
UC = Unité de Compte 
UE 
UGP 

= 
= 

Union Européenne 
Unité de Gestion du Projet 

VAN 
VANE 

= 
= 

Valeur Actualisée Nette 
Valeur Actualisée Nette Economique 
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FICHE DE PROJET   

 

EMPRUNTEUR   : REPUBLIQUE DE GUINEE BISSAU 

DONATAIRE   : REPUBLIQUE DE GUINEE BISSAU 

ORGANE D’EXECUTION   : MINISTERE DE L’ENERGIE ET DE L’INDUSTRIE   

 

Plan de financement 
 

Sources Montants (en millions d’UC) Instrument 

FAD 6,12 DON 

FAD 7,18 PRET 

BEI 11,70 PRET   

GOUVERNEMENT  0,42 Fonds de contrepartie 

TOTAL 25,42  
 

 

Importantes informations financières sur le prêt de la Banque 
 

Monnaie FAD Unité de Compte 

Type d’intérêts* Non applicable 

Marge du taux d’intérêt* Non applicable 

Commission de service 0,75% l’an sur le montant du prêt décaissé et non encore 

remboursé. 

Commission d’engagement* 0,75% l’an sur le montant du prêt décaissé et non encore 

remboursé. 

Autres frais* Néant 

Echéance 40 ans  

Différé d’amortissement 10 ans    

TRF, VAN (scénario de base) TRF :  15%  -  VAN :     3, 87 milliards FCFA 

TRE, VANE (scénario de base) TRE :  18%  - VANE :   8, 60 milliards FCFA 
 

Durée – principales étapes (attendues) 

 
Approbation de la note conceptuelle Mars 2015 

Approbation du Projet Juillet 2015 

Entrée en vigueur du Don FAD Octobre 2015 

Entrée en vigueur du Prêt FAD Novembre 2015 

Dernier décaissement Décembre 2018 

Achèvement Juin 2019 

Dernier remboursement Novembre 2055 
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Résumé du projet 
 

1. Aperçu général du projet  
 

1.1.  Le Projet d’amélioration du service de l’électricité dans la ville de Bissau (PASEB) fait 

partie du Programme d’investissements et de renforcement de capacités dans le secteur de 

l’électricité qui s’inscrit dans le Plan stratégique et opérationnel 2015-2020 de la Guinée Bissau. 

Il vise à accroître l’accès et améliorer la fourniture d’électricité dans la ville de Bissau. Le Projet 

contribuera au renforcement de la résilience du pays car, tel que décrit dans l’étude sur la 

fragilité de Guinée-Bissau, « les faiblesses de l’Etat sont exacerbées par un manque 

d’infrastructures. L’accès équitable aux services de base tel que l’électricité est un moyen 

d’accroître la légitimité du Gouvernement, d’établir la confiance entre l’État et ses citoyens et 

d’augmenter l’inclusivité de la croissance ». Plus spécifiquement, le Projet va (i) réduire de 22 

à moins de 2, le nombre journalier d’interruptions de fourniture d’électricité à Bissau liées à 

l’état défectueux du réseau de distribution ; (ii) réduire le taux de pertes globales à Bissau de 

47% à 20% ; et (iii) renforcer la gestion commerciale et la gouvernance de la société nationale 

d’électricité et d’eau (EAGB). Le coût du Projet est de 25,42 millions d’UC et sera cofinancé 

par le FAD (52%), la BEI (46%) et le Gouvernement (2%). La durée d’exécution du Projet est 

de 36 mois allant de 2015 à 2018. 
 

1.2. Les bénéficiaires directs du Projet sont, en plus de l’EAGB, les 31 000 clients existants 

dont les installations seront réaménagées, les 10 500 nouveaux clients qui seront raccordés ainsi 

que le reste des résidents à Bissau qui bénéficieront entre autre de l’éclairage public. 
 

1.3. La disponibilité d’une électricité de meilleure qualité permettra aux bénéficiaires de 

développer davantage leurs activités sociales et génératrices de revenus, facilitera la fourniture 

de l’eau potable dans la ville et le bon fonctionnement des centres sociaux (santé, éducation…). 

La sécurité urbaine sera renforcée grâce à l’éclairage des voies et des habitations. Les 

bénéficiaires contribueront au renforcement des impacts du Projet à la suite des campagnes de 

sensibilisation visant l’adoption de comportements citoyens en collaborant avec l’EAGB pour 

lutter contre les fraudes et le vandalisme des réseaux. 
 

2. Evaluation des besoins : Le taux d’accès à l’électricité est estimé à 5,3% à fin 2014 au 

plan national et à 20 % à Bissau (il n’y a aucune infrastructure de l’EAGB dans les autres 

régions du pays). Le réseau de distribution d’électricité à Bissau est défaillant avec un taux de 

pertes globales de 47% du fait de l’état de vétusté des infrastructures, des branchements 

clandestins et de l’irrégularité de la facturation. Le délestage est quasi permanent (plus de 20 

heures d’interruptions par jour dans certains quartiers). L’EAGB présente des insuffisances en 

matière de capacité humaine et de gouvernance (les organes délibérants ne se sont plus réunis 

depuis 2010 ; les états financiers sont élaborés avec grand retard et ne sont pas audités).   
 

3. Valeur ajoutée de la Banque : Le Projet complète les actions en cours dans le secteur 

et les renforce. La Banque qui, par le financement envisagé du Projet OMVG, contribuera à 

l’accroissement de la capacité d’approvisionnement du pays, finance ce Projet qui sécurise la 

distribution. Aussi, son intervention a permis de susciter celle de la BEI. Les expériences de la 

Banque dans les opérations similaires ont servi à mieux structurer le Projet. 
 

4. Gestion des connaissances : En plus du mécanisme de suivi-évaluation qui sera mis en 

place au sein de l’Unité de Gestion du Projet (UGP), un contrat sera signé avec l’Institut national 

de la statistique pour suivre les indicateurs pertinents d’impact du Projet sur les 

bénéficiaires afin de permettre à la Banque de disposer de données fiables. Les rapports des 

missions de supervision, de l’Ingénieur Conseil chargé du contrôle des travaux et de l’Auditeur 

des comptes sont des sources d’où la Banque tirera les enseignements relatifs à l’atteinte des 

objectifs du Projet.   
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CADRE LOGIQUE AXE SUR LES RESULTATS 
GUINEE BISSAU –PROJET D’AMELIORATION DU SERVICE DE L’ELECTRICITE DANS LA VILLE DE BISSAU (PASEB)     

But du Projet : Accroître l’accès et améliorer la fourniture d’électricité dans la ville de Bissau 

CHAINE DES RESULTATS 

INDICATEURS DE PERFORMANCE 

MOYENS DE VERIFICATION 
RISQUES ET 

MESURES D’ATTENUATION Indicateurs   
Situation de référence 

(Année 2014) 

Cible 

(Année 2018) 

IM
P

A
C

T
  

1. Les conditions de vie des populations de la zone 

du projet sont améliorées grâce à un accès élargi à 

des services d’électricité de qualité  

 

1.1. Taux de croissance du PIB par tête d’habitant 

 

1.2. Taux d’accès à l’électricité dans la zone du projet 

 

2,9% 

 

20 % 

 

 

5% 

 

60% 

 

 

 

Rapports : 

- Ministère en charge de l’Energie 

- EAGB 

- Institut National de la Statistique 

et du Recensement (INEC) 

- Rapports de suivi de la Cellule 

d’Exécution du Projet  

- Etude d’impact socio-économique 

du Projet (dont les indicateurs 

seront désagrégés par genre 

comme indiqués à l’annexe 

technique B8) 

 

E
F

F
E

T
S

 

 

2.1. La fiabilité, l’efficacité et la qualité du  

service de l’électricité sont améliorées  

 

 

 

 2.2. La performance commerciale et la 

 gouvernance de l’EAGB sont améliorées 

 
 

2.1.1. Nbre d’interruptions de fourniture d’électricité/jour 
 

2.1.2. Nombre de clients raccordés 

 

 

2.1.3. Taux de pertes globales dans le réseau à Bissau 

 

 

2.2. 1. Taux de recouvrement 

 

2.2.2. Nombre de PV de délibération du CA 

 

2.2.3. Contrat de performance de l’EAGB signé et mis en 

œuvre  

22 
 

31 000 

 

 

47% 

 

 

68% 

 

0 

 

0 

2 
 

41 500 clients (dont 20% 

de ménages dirigées par des 

femmes) 

 
 

20% 

 

 

95% 

 

4 

 

1 

Risque 

La capacité de production nationale n’est pas 

suffisante et ne permet pas de satisfaire les 

besoins des ménages raccordés. 

Mesures d’atténuation  

Une centrale de 15 MW financée sur 

ressources extérieures sera installée au plus 

tard en 2017. Le réseau OMVG sera 

fonctionnel en 2018 et apportera 

progressivement de l’électricité à Bissau 

jusqu’à 27,5 MW en provenance des centrales 

de Kaléta et de Sambangalou. L’exécution du 

PASEB sera terminée en 2018 et les besoins 

de la ville de Bissau estimés à 35 MW à 

l’horizon 2020 seront entièrement couverts. 

P
R

O
D

U
IT

S
 

3.1. Infrastructures 

3.1.1. Lignes électriques 30 kV construites 

 

3.1.2. Lignes électriques BT construits 

 

3.1.3. Postes construits et équipés 

 

3.1.4. Branchements réalisés et compteurs prépayés posés 

 

3.1.5. Lampadaires posés 

 

3.1.6. Chambres froides construites 
 

3.2. Appui Institutionnel 

3.2.1 Logiciel intégré de gestion installé et fonctionnel 

3.2.2. Personnel de l’EAGB et de la DGE formé 

3.2.3. Etudes diverses  

 

3.3. Gestion du Projet 

3.3.1 Rapports de contrôle et supervision rédigés 

3.3.2 Rapports d’audit réalisés 

3.3.3 Rapports sur les impacts socio-économiques du projet réalisés 

 

3.1.1.1. Linéaire de réseaux 30 kV construit 

 

3.1.2.1. Linéaire de réseaux BT construit 

 

3.1.3.1.      Nombre de postes construits et réhabilités 

 

3.1.4.1. Nombre de compteurs à prépaiement posés 

3.1.4.2. Nombre de compteurs électroniques à post 

paiement posés 

3.1.5.1. Nombre de lampadaires (EP) posés 

3.1.6.1. Nombre de chambres froides construites 

 

3.2.1.1  Nombre de logiciel intégré de gestion fonctionnel 

3.2.2. 1. Nombre d’agents formés 

3.2.3.1.  APD/DAO réalisés 
 

 

3.3.1.1  Nbre de rapports de supervision reçus par la BAD 

3.3.2 .1 Nombre de rapports d’audit réalisés 

3.3.3.1. Nombre de rapports sur impacts Projet réalisés  

 

 

 0      

 

 0   

 

- 

 

0 

 

0 

0 

0 

 

- 

- 

- 

 

 

- 

- 

- 

 

26,5 km 

   

  339 km 

 

102 dont 24 nouveaux 

 

18 000 (dont 25% 

à des ménages dirigées par 

des femmes)  

500 

2500 

2 

 

1 

22 dont 8 femmes 

3 

 

12 

4 

3 

 

 

Rapports : 

 

-  Ministère  en charge de l’Energie 

-  EAGB 

-   Rapports de suivi de la Cellule 

d’Exécution du Projet 

 -  Rapports de l’Ingénieur Conseil 

chargé de la supervision du projet 

- Rapports des missions de supervision 

de la Banque 

 

  

Risque 

Les ressources financières de l’EAGB sont 

insuffisantes et ne permettent pas d’assurer 

l’entretien et la maintenance des 

infrastructures installées. 

Mesures d’atténuation  

Le renforcement de la gestion commerciale de 

l’EAGB, la réduction des pertes, l’utilisation 

généralisée des compteurs à prépaiement et la 

facturation de tous les autres clients à 

compteurs électroniques vont améliorer sa 

situation financière et elle sera en mesure de 

faire face aux dépenses d’entretien des 

ouvrages. Par ailleurs le personnel technique 

de l’EAGB sera formé par le Projet pour 

l’entretien et la maintenance du réseau 30 kV. 

A
C

T
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S
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E

S
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R
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S
A

N
T

E
   

1. Infrastructures : (i) construire le réseau 30 kV autour de la ville de Bissau ; (ii) construire les postes cabines de transformation ; (iii) réaliser les branchements et poser les 

compteurs prépayés et électroniques ; (iv) poser des lampadaires pour éclairage public ; (v) construire deux chambres froides pour des associations de femmes.   

2. Appui institutionnel : (i) mettre en place un logiciel intégré de gestion à EAGB ; (ii) former le personnel EAGB, DGE et UGP ; (iii) Réaliser une étude de la ligne 

d’interconnexion entre Bafata et Gabu, une étude extension 30 kV à Bissau et une étude du dispatching, et (iv) recruter deux experts internationaux pour appuyer l’UGP.  

3. Gestion du projet: (i) superviser les travaux ; (ii) assurer le fonctionnement de l’UGP ; (iii) recruter l’auditeur des comptes ; (iv) réaliser l’étude sur les impacts socio-

économiques du Projet. 

Ressources 
 

FAD                    : 13,30  millions d’UC  

BEI                     :  11,70  millions d’UC  

Gouvernement    :   0,42   million d’UC 

Emplois 
 

Composante 1     : 20,63  millions d’UC 

Composante 2     :   2,74  millions d’UC 

Composante 3     :   2,05  millions d’UC 
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Calendrier d’exécution du Projet   
 

DESIGNATIONS 
2015 2016 2017 2018 

4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

A. MISE A DISPOSITION DES RESSOURCES                                                                                           

A.1. Approbation Prêt et Don FAD                                                                                           

A.2. Signature et mise en vigueur Don                                                                                           

A.3. Signature et mise en vigueur Prêt                                                                                           

A.4 .Levée des conditions préalables au décaissement                                                                                           

B. INFRASTRUCTURES                                                                                           

B.1. Processus acquisition et attribution de marchés                                                                                           

     B.1.1. Marchés construction Réseaux et Postes                                                                                           

     B.1.2. Marché construction chambres froides                                                                                           

B.2. Exécution des travaux                                                                                           

     B.2.1. Exécution travaux de construction Réseaux et Postes                                                                                           

    B.1.2. Exécution travaux de construction chambres froides                                                                                           

C. APPUI INSTITUTIONNEL                                                                                           

C.1. Etudes - Recrutement et Prestations consultant                                                                                           
C.2. Guide pour les EIES secteur énergie - Recrutement 

Consultant +Prestations                                                                                           
C.3. Acquisition Labo recherche + nacelle - Attribution du 

marché et exécution                                                                                             
C.4. Recrutement Experts internationaux (Acquisition, 

Finances)                                                                                           

C.5. Formation diverses Personnel  EAGB, DGE et UGP                                                                                           
C.6. Acquisition, paramétrage de logiciel intégré à EAGB et 

formations                                                                                           

D. GESTION DU PROJET                                                                                           
D.1. Contrôle et supervision des travaux et du PGES - 

Recrutement Consultant +prestations                                                                                           
D.2. Suivi-évaluation des impacts socio-économiques - 

Recrutement Consultant +prestations                                                                                            

D.3. Audit des comptes  - Recrutement Consultant +prestations                                                                                            
D.3. Campagnes IEC (Information, Education 

Communication)- Recrutement Consultant +prestations                                                                                           

D.4. Acquisition et installation Logiciel comptable                                                                                            
D.5. Manuel de procédures - Recrutement Consultant 

+prestations                                                                                           
D.6. Mobilier, matériel informatique et de bureau - Attribution 

marché + exécution                                                                                           

D.7. Fonctionnement UGP                                                                                           
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RAPPORT ET RECOMMANDATION DE LA DIRECTION DE LA BANQUE AU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION CONCERNANT UN PRET ET UN DON A LA 

GUINEE BISSAU POUR LE FINANCEMENT DU PROJET D’AMELIORATION DU 

SERVICE DE L’ELECTRICITE DANS LA VILLE DE BISSAU (PASEB) 
 

La Direction soumet le présent rapport et les recommandations concernant une proposition de 

prêt de 7,18 millions d’UC et de don de 6,12 millions d’UC au Gouvernement de la République 

de Guinée Bissau pour le financement partiel du PASEB. 
 

1. ORIENTATION STRATEGIQUE ET JUSTIFICATION  
 

1.1.  Lien du projet avec la stratégie et les objectifs du pays   
 

1.1.1. Le taux d’accès à l’électricité en Guinée Bissau est très faible et estimé à 5,3% à fin 

2014 au plan national et à 20% à Bissau. La capacité de production électrique disponible de 

12,5 MW est loin de couvrir les besoins de Bissau estimés à 30 MW, d’où le délestage quasi 

permanent (plus de 20 heures d’interruptions par jour dans certains quartiers). Le réseau de 

distribution d’électricité à Bissau est défectueux avec environ 22 interruptions dans la fourniture 

d’électricité par jour et un taux de pertes globales de 47%. A l’intérieur du pays, il n’existe 

aucun ouvrage électrique de la société nationale d’électricité (EAGB) qui par ailleurs, dispose 

d’une faible capacité humaine et présente des insuffisances en matière de gouvernance.  
 

1.1.2. Cette situation a amené le Gouvernement à placer l’accès de la population à l’électricité 

au premier rang de ses priorités déclinées dans le Plan stratégique et opérationnel 2015-2020 

traduisant sa nouvelle vision «Terra Ranka» présentée aux bailleurs de fonds en mars 2015. Le 

PASEB qui vise à accroître l’accès et améliorer le service de fourniture de l’électricité s’insère 

bien dans ce plan et va aussi contribuer à l’atténuation des sources de fragilité du pays et au 

renforcement de sa résilience1. En effet, d’un point de vue de l’atténuation de la fragilité, les 

investissements dans le secteur de l’énergie sont importants dans la mesure où ils ont un impact 

direct sur la confiance entre l’Etat et les citoyens du fait des externalités produites : amélioration 

du service en eau, facilitation de tâches quotidiennes, impacts sur les activités économiques etc. 

Plusieurs études mettent en avant le fait que le retour économique des projets portant sur 

l’électricité sont plus élevés dans les pays fragiles que dans les pays non-fragiles (Calderón 

2009 ; Collier 2007). Le Projet contribuera à améliorer la gestion commerciale et la gouvernance 

de l’EAGB à travers les formations et les actions d’appui institutionnel prévues. Aussi, 

contribuera-t-il à rendre, au plan national, la croissance plus inclusive car il bénéficiera à des 

populations vivant dans des quartiers défavorisés de Bissau et à des associations de jeunes et 

de femmes. Le Projet s’aligne également sur deux orientations de la lettre de politique de 

développement du secteur de l’énergie, à savoir : (i) accroitre l'accès des populations à des 

sources modernes d'énergie par une large couverture du réseau électrique dans tout le pays ; (ii) 

créer les conditions nécessaires à la réhabilitation des infrastructures existantes ainsi que pour 

leur gestion efficace afin d'assurer la qualité des services et le développement durable du 

secteur. 

  

1.1.3. Le Projet est aussi en droite ligne avec le deuxième pilier du Document de stratégie-

pays (DSP 2015-2019) de la Banque axé sur le développement des infrastructures favorisant 

une croissance inclusive. La portée inclusive du Projet indiquée ci-dessus explique son 

alignement avec la Politique de l’énergie, la Stratégie genre et la Stratégie décennale 2013-2022 

de la Banque dont le Pilier 2 vise, entre autres, l’accès à un coût abordable des infrastructures 

fiables d’électricité et de transport, dans le cadre de la croissance inclusive.   
 

 

 

                                                 
1 Il ressort de l’étude de fragilité en Guinée-Bissau, que « les faiblesses de l’Etat sont exacerbées par un manque d’infrastructures. Ainsi, 

l’accès équitable aux services de base tel que l’électricité est un moyen d’accroître la légitimité du Gouvernement, d’établir la confiance entre 

l’État et ses citoyens et d’augmenter l’inclusivité de la croissance » 
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1.2.  Justification de l’intervention de la Banque 
   

1.2.1. En plus de ce que le Projet est conforme aux orientations du DSP de la Banque, il est 

complémentaire des opérations en cours d’exécution et d’instruction dans le secteur et permettra 

d’optimiser leur exploitation. En effet, le PASEB fait partie intégrante d’un programme 

d’investissements et de renforcement de capacités dans le secteur de l’électricité que 

Gouvernement a initié pour répondre aux défis auxquels le secteur est actuellement confronté. 

Ce programme, soumis au financement des PTF dont la Banque, est réparti en trois volets, à 

savoir : l’assistance technique à l’EAGB, le renforcement de capacité d’approvisionnement et 

le renforcement du réseau de distribution. Le volet « assistance technique à l’EAGB » est 

partiellement financé par la Banque mondiale en 2014. Dans la cadre du volet « renforcement 

de capacité d’approvisionnement », la BOAD a financé en 2011 une centrale thermique2 de 15 

MW en cours d’exécution et la Banque financera aux côtés d’autres bailleurs, le projet OMVG 

à travers lequel la Guinée Bissau importera à partir de 2018, environ 27,5 MW. Par ailleurs, le 

Gouvernement a loué depuis janvier 2015 auprès d’un opérateur privé, des groupes diesel de 

10 MW pour répondre aux urgences actuelles. Malheureusement, la qualité du réseau de 

distribution ne permet d’évacuer toute la capacité louée. Il urge donc que le troisième volet du 

programme soit financé et mis en œuvre. Ce volet sera financé notamment par la Banque 

mondiale (BM), la Banque Européenne d’Investissements (BEI) et la Banque et facilitera 

l’utilisation optimale de la capacité d’approvisionnement qui sera disponible. 
 

1.2.2. L’expertise de la Banque dans la définition et la mise en œuvre de projets similaires 

dans la sous-région a été déterminante dans la conception du PASEB. Les expériences de la 

Banque ont permis de noter que mettre en place seulement les infrastructures ne suffit plus et 

qu’il faut accompagner cette mise en place par des actions pour renforcer les structures qui 

interviennent dans leur exploitation.  En effet, l’expertise de la Banque a permis de mettre un 

accent particulier sur le renforcement des capacités humaines et l’amélioration de la 

gouvernance à l’EAGB afin d’assurer, de façon durable, la viabilité des infrastructures. 

L’intervention de la Banque permis aussi de mobiliser des ressources auprès d’autres 

partenaires techniques et financiers du pays. 
 

1.3.  Coordination de l’aide  
 

1.3.1. Le tableau ci-dessous résume le volume des interventions dans le secteur de l’électricité 

au cours des cinq dernières années. 
 

 

 

 

 

 

46,66 M UC 

100% 

Sous-secteur 
Importance 

PIB Exportations Main-d’œuvre  

Electricité 0,7% nd. nd 

Parties prenantes – Dépenses publiques annuelles (moyenne)  2010-2014 

Gouvernement  Bailleurs de fonds BOAD 

Banque mondiale 

34% 

58% 3,73 M UC 

8% 

42,93 M UC 

92% 

Niveau de la coordination de l’aide 

Existence de groupes de travail thématiques Non 

Existence d’un programme sectoriel global Oui 

Rôle de la BAD dans la coordination de l’aide Membre 

n.d. : non disponible 

1.3.2. Au cours des cinq dernières années, les Partenaires techniques et financiers (PTF) 

intervenant dans le secteur de l’électricité ont essentiellement financé la maintenance de 

l’unique centrale électrique de Bissau, l’achat de combustible pour son fonctionnement, 

l’augmentation de capacité de production et la réhabilitation des réseaux de distribution pour 

un montant cumulé de 42,93 millions d’UC (voir détail en appendice 4). Il n’existe plus de 

cadre formel de concertation des PTF du fait de la crise socio-politique qu’avait traversée le 

                                                 
2 Dont la mise en exploitation est prévue pour 2017. 
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pays. Avant la suspension des opérations par la plupart des PTF, la coordination de l’aide 

publique au développement était assurée par le PNUD. Des concertations sont en cours entre 

les PTF en vue de la relance des activités des divers groupes thématiques pour la coordination 

de l’aide. En attendant, les équipes de projets de la Banque échangent avec les PTF représentés 

à Bissau sur leurs activités et les perspectives dans le secteur. La présence d’experts sectoriels 

au Bureau régional de la Banque au Sénégal (SNFO) a permis à la Banque de mieux contribuer 

à la coordination de l’aide et d’être plus visible. 
 

2. DESCRIPTION DU PROJET 
 

2.1.  Description et composantes du projet   
 

2.1.1. L’objectif de développement du PASEB est d’accroître l’accès et d’améliorer la 

fourniture d’électricité dans la ville de Bissau. Le Projet vise à renforcer le réseau de distribution 

d’électricité dans la capitale et à améliorer la gestion commerciale et la gouvernance de 

l’EAGB. Ses objectifs spécifiques sont de : (i) réduire de 22 à moins de 2, le nombre journalier 

d’interruptions de la fourniture d’électricité liées à l’état défectueux des réseaux de distribution ; 

(ii) réduire le taux global de pertes (techniques et commerciales) de 47% à 20% ; et (iii) 

renforcer la gestion commerciale et la gouvernance de l’EAGB. 
 

2.1.2. Le Projet est issu de quatre principales études à savoir : (i) Etude du schéma directeur 

des infrastructures électriques réalisée en 2014 ; (ii) Etude diagnostique du secteur de l’énergie 

et de la société EAGB réalisée en 2014 ; (iii) Etude de reconstitution du système électrique de 

Bissau, réalisée en 2012 et (iv) Etude de formulation du Projet de reconstruction du système 

électrique de la Capitale de la Guinée Bissau et Appui Institutionnel, réalisée en 2010. Il 

s’articule autour de trois composantes décrites dans le tableau ci-après. 
 

Tableau 2.1 

Composantes du projet (montants en millions d’UC) 

N° 
Nom des 

composantes 

Coût 

estimatif 
Description des composantes 

A   Infrastructures 20,63    

 Construction de 26,5 km de réseau aérien 30 kV en boucle autour de la ville de Bissau reliant la 

centrale actuelle à la nouvelle en construction et les postes 30/10 kV à construire ; réhabilitation de 

78 postes cabines de transformation, construction de 24 postes cabine de transformation de 630 

kVA et d’un poste de transformation haut de poteau (H61) ;  

 Construction de 3 postes 30/10 kV de 2 x 20 MVA chacun ;  

 Réhabilitation et extension de réseau 10 kV dont 56,1 km en souterrain et 49 km en aérien ;  

 Réhabilitation et extension de réseau BT dont 44 km en souterrain et 295 km en aérien 

 Réalisation de 18 000 branchements, acquisition de 18 000 compteurs à prépaiement (dont 10 000 

serviront à de nouveaux clients et 8 000 au remplacement de compteurs défectueux), acquisition de 

500 compteurs électroniques à post-paiement et fourniture et pose de 2 500 foyers d’éclairage 

public ; acquisition de petits matériels et d’outillages d’exploitation et de lots de pièces de rechange 

pour réseau de distribution et postes de transformation.   

 Construction d’une chambre de congélation et d’une chambre froide de 50 m3 chacune au profit de 

2 associations de femmes entrepreneures à Bissau. 

 Réalisation des travaux du PGES 

B 
Appui 

institutionnel 
2,74       

 Etude de l’interconnexion électrique entre les villes de Bafata et de Gabu y compris les réseaux de 

distribution dans ces deux villes ; Etude de l’extension du réseau 30 kV à Bissau et environ et 

l’Etude pour la mise en place d’un dispatching pour la gestion du réseau de distribution à Bissau ; 

 Recrutement de deux Experts internationaux en passation de marchés et en gestion comptable et 

financière pour appuyer l’Unité de gestion du Projet (UGP) ; 

 Acquisition et mise en place d’un logiciel de gestion intégrée (facturation, comptabilité, paye, 

gestion des immobilisations, etc.) à l’EAGB ; 

 Formations du personnel de l’EAGB, de la Direction Générale de l’Energie et de l’UGP   

 Elaboration d'un guide pour les EIES dans le secteur de l'énergie.  

 Acquisition de matériel d’exploitation (Laboratoire de recherche défaut sur câble souterrain et 

camion nacelle pour travaux d’entretien des réseaux aériens et de l’éclairage public) 

C Gestion du Projet 2,05       

 Elaboration du manuel de procédures et achat de logiciel comptable pour l’UGP ; 

 Audits annuels des comptes du Projet ;  

 Contrôle et supervision des travaux et suivi-évaluation des impacts du projet ; 

 Campagne d’Information, Education et Communication (IEC) ; 

 Mobilier et matériel de bureau, matériel de transport pour l’UGP 

 Fonctionnement de l’UGP. 

Coût total du Projet 25,42   
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2.2.  Solution technique retenue et solutions de substitution étudiées   
 

2.2.1. Le réseau de distribution en moyenne tension dans la ville de Bissau est constitué à 87% 

de réseaux souterrains en 10 kV et 6 kV. Le réseau de distribution en basse tension est de type 

aérien ou sur façade à près de 90%. Du fait qu’il n’existe jusqu’ici qu’une seule source de 

production avec un seul poste source d’alimentation pour toute la ville de Bissau, le réseau est 

exploité dans une configuration en radial. Le Projet mettra en place un réseau en 30 kV sous 

forme de boucle reliant l’ancienne centrale et la nouvelle centrale de 15 MW en cours de 

construction et trois postes de transformation sources 30 kV/10 kV de 2x20 MVA chacun. Une 

telle infrastructure permettra d’alimenter de façon sécurisée la ville de Bissau avec une grande 

souplesse d’exploitation du réseau. Cette nouvelle configuration permettra de réduire l’énergie 

non distribuée en cas de panne ou de travaux d’entretien sur le réseau électrique. 
 

2.2.2. La solution technique qui est de réaliser la boucle électrique autour de la ville de Bissau 

en 63 kV avait été envisagée mais n’a pas été retenue pour diverses raisons ci-dessous. 
 

Tableau 2.2  

Solutions de substitution envisagées et causes du rejet 

Solution de 

substitution 
Brèves descriptions Raisons du rejet 

Construire la boucle 

électrique autour de 

Bissau en 63 kV 

Réalisation d’une ligne 

électrique en 63 kV autour de la 

ville de Bissau  

- Impacts environnementaux et sociaux importants et non 

encore évalués à ce stade  

- Coût élevé de l’investissement de la boucle 63 kV 

- Impossibilité de raccordement direct de la boucle au 

poste 225/30 kV du projet OMVG sauf si des travaux 

complémentaires onéreux seront réalisés (réalisation 

d’une transformation 225/63 kV au poste OMVG). 
 

2.3.  Type de projet   
 

 Le PASEB est une opération autonome d’investissement qui porte sur la construction 

de réseaux électriques de distribution dans la ville de Bissau. L’instrument de financement 

proposé est un prêt et un don sur les ressources FAD qui seront octroyés au Gouvernement de 

la Guinée Bissau. Le Projet est cofinancé par la BEI (prêt) et le Gouvernement (fonds de 

contrepartie). 

    

2.4.  Coût du projet et dispositif de financement   
 

2.4.1. Le coût global du Projet, hors taxes et droits de douane, est évalué à 25,42 millions d’UC 

à partir des coûts unitaires issus des différentes études citées au 2.1.2 et des marchés de travaux 

similaires provenant de récents appels d’offres effectués dans la sous-région. Ce coût comprend 

une provision de 5% pour imprévus physiques et aléas techniques et une provision de 5% pour 

hausse de prix et sera financé à hauteur de 13,30 millions d’UC par le FAD. Les coûts du Projet 

par composantes, par sources de financement et par catégories de dépenses sont présentés dans 

les tableaux qui suivent. Les taux de conversion utilisés sont ceux indiqués à la page (i). 
 

Tableau 2.3                          

Coût estimatif par composante   

Composantes 
Montants en millions d'UC %                                                    

Devises Devises Monnaie locale Total 

Infrastructures  16,84 1,87 18,71 90% 

Appui institutionnel 1,74 0,75 2,49 70% 

Gestion du Projet 1,30 0,56 1,86 70% 

Coût de base   19,88 3,17 23,06 86% 

Provision pour aléas physiques 0,99 0,16 1,15 86% 

Provision pour hausse des prix 1,04 0,17 1,21 86% 

Coût total du Projet 21,92 3,50 25,42 86% 
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2.4.2. Outre le FAD, le Projet sera financé par la BEI à hauteur de 11,70 MUC (soit 15 millions 

d’EUR) et par le Gouvernement pour un montant de 420 000 UC. Les ressources du FAD sont 

réparties en un prêt de 7,18 MUC et un don de 6,12 MUC aux conditions indiquées dans la 

fiche de Projet à la page (iii) qui ont été négociées et acceptées par le Gouvernement. 
 

Tableau 2.4 

Sources de financement du projet   

Sources de financement 

Montants en millions d'UC 

% Total 
Devises 

Monnaie 

locale 
Total 

FAD 11,09 2,21 13,30 52% 

BEI 10,53 1,17 11,70 46% 

GOUVERNEMENT 0,30 0,12 0,42 2% 

Coût total du projet 21,92 3,50 25,42 100% 
 

2.4.3. Le coût du projet par catégories de dépenses se présente comme suit : 
 

Tableau 2.5.1 

Coût du projet par catégories de dépenses   

Catégories de dépenses 

Montants en millions d'UC 

% Devises 
Devises 

Monnaie 

locale 
Total 

Travaux  14,13 1,57 15,70 90% 

Biens 3,47 0,62 4,09 85% 

Services 1,58 0,68 2,26 70% 

Fonctionnement 0,70 0,30 1,01 70% 

Total Coût de base 19,88 3,17 23,06 86% 

Provision pour aléas physiques 0,99 0,16 1,15 86% 

Provision pour hausse des prix 1,04 0,17 1,21 86% 

Coût total du projet 21,92 3,50 25,42 86% 
 

2.4.4. Le coût du projet par catégories de dépenses et par sources de financement est réparti : 
 

Tableau 2.5.2 

Coût du projet par catégories de dépenses et par source de financement 

Catégories de dépenses 
Montants en millions d'UC 

FAD BEI GVMT Total 

Travaux  6,60 9,10 0,00 15,70 

Biens 2,50 1,51 0,08 4,09 

Services 2,26 0,00 0,00 2,26 

Fonctionnement 0,71 0,00 0,30 1,01 

Total Coût de base 12,07 10,61 0,38 23,06 

Provision pour aléas physiques 0,60 0,53 0,02 1,15 

Provision pour hausse des prix 0,63 0,56 0,02 1,21 

Coût total du projet 13,30 11,70 0,42 25,42 
 

2.4.5. La Banque et la BEI cofinancent les travaux de construction du réseau de distribution 

(hormis les 3 postes 30/10 kV entièrement financés par le FAD) et l’acquisition des compteurs 

et le matériel de branchement. 
 

2.4.6. Le calendrier prévisionnel des dépenses du projet par composantes est ci-après : 
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Tableau 2.6 

Calendrier des dépenses par composante  

Composantes 
Montants en millions d'UC   

2 015 2 016 2 017 2 018 Total 

Infrastructures  3,09 9,28 6,19 2,06 20,63 

Appui institutionnel 0,27 1,37 1,10 0,00 2,74 

Gestion du Projet 0,21 0,62 0,71 0,51 2,05 

Total   3,57 11,27 8,00 2,58 25,42 

% Total 14,1% 44,3% 31,5% 10,1% 100% 
 

2.4.7. Les ressources du FAD seront utilisées pour financer partiellement les composantes 

relatives aux infrastructures et à la gestion du Projet et intégralement la composante relative à 

l’appui institutionnel.  Ces ressources sont réparties par catégories de dépenses comme suit : 
 

Tableau 2.7 

Ressources FAD par catégorie de dépenses    

Catégories de dépenses 

Montants en millions d'UC 

% Devises 
Devises 

Monnaie 

locale 
Total 

Travaux   6,54 0,73 7,27 90% 

Biens 2,26 0,50 2,76 82% 

Services 1,75 0,74 2,49 70% 

Fonctionnement 0,55 0,23 0,78 70% 

Total 11,10 2,20 13,30 0,83 
 

2.4.8. Le prêt FAD ne finance que la catégorie de dépenses « travaux » indiquée ci-dessous : 
 

Tableau 2.7.1 

Ressources PRÊT FAD par catégorie de dépenses    

Catégories de dépenses 

Montants en millions d'UC 

% Devises 
Devises 

Monnaie 

locale 
Total 

Travaux   6,46 0,72 7,18 90% 

Total 6,46 0,72 7,18 90% 
 

2.4.9. Le don FAD finance les catégories de dépenses suivantes : 
 

Tableau 2.7.2 

Ressources DON FAD par catégories de dépenses    

Catégories de dépenses 

Montants en millions d'UC 

% Devises 
Devises 

Monnaie 

locale 
Total 

Travaux   0,08 0,01 0,09 0,9 

Biens 2,26 0,50 2,76 82% 

Services 1,75 0,74 2,49 70% 

Fonctionnement 0,55 0,23 0,78 70% 

Total 4,64 1,48 6,12 76% 
 

2.5.  Zone et bénéficiaires visés par le projet 
 

2.5.1. Le Projet sera réalisé dans la ville de Bissau qui est la capitale du pays et dont la 

population est estimée à 450 000 habitants représentant 26,5% de la population totale du pays 

qui est d’environ 1,7 millions d’habitants à fin 2014. La réalisation du Projet permettra 

d’améliorer la fourniture de l’électricité aux 31 000 clients existants de l’EAGB et de raccorder 

10 000 nouveaux ménages et 500 gros clients (y compris l’administration publique), soit 

environ 287 000 bénéficiaires directs (dont 145000 femmes) représentant 64% de la population 

de Bissau. L’EAGB est aussi un bénéficiaire direct du Projet car, non seulement elle verra ses 
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capacités renforcées à travers l’assistance technique et les sessions de formation prévues, mais 

aussi la production et la distribution de l’eau potable dont elle a la charge seront améliorées.  
 

2.5.2. Au-delà de ces bénéficiaires directs, toute la population de Bissau bénéficiera 

indirectement des retombées socio-économiques importantes du Projet suite notamment à 

l’amélioration des services publics (santé, éducation, distribution d’eau, etc.), le développement 

du secteur privé, la création d’emplois et la réduction de l’insécurité urbaine. L’étude d’impacts 

socio-économiques du Projet, qui sera conduite par l’INE, permettra de mesurer les progrès 

réalisés dans ces différents domaines pour les différents groupes de bénéficiaires par le biais 

d’indicateurs de résultats, désagrégés selon le genre et l’âge. Par ailleurs, les deux associations 

de femmes bénéficiaires des chambres froides verront leurs activités renforcées et leurs revenus 

améliorés. 
 

2.6.  Approche participative pour l’identification, la conception et l’exécution 

du projet   
 

 L’approche participative a été privilégiée pendant l’instruction du Projet. En effet, des 

séances plénières d’informations et de consultations ont été organisées pendant toutes les phases 

préparatoires du Projet. Les principaux acteurs consultés sont : (i) les autorités des ministères 

en charge des Finances, de l’Energie, de la Femme, de l’Enfance et de la Cohésion Sociale, des 

Collectivités locales et de l’Urbanisme ; (ii) les populations riveraines des sites des ouvrages à 

construire ; (iii) les bénéficiaires directs et indirects du Projet (abonnés, EAGB, Administration 

publique, groupements de femmes, associations artisanales) ; (iv) la mairie de Bissau et les 

services communaux pour le développement social, le genre et la jeunesse et (v) les PTF 

présents à Bissau. Les attentes exprimées par ces différents acteurs ont été analysées et prises 

en compte lors de la conception du Projet.  
 

2.7.   Prise en considération de l’expérience du Groupe de la Banque et des 

leçons tirées dans la conception du projet   
 

2.7.1. Le portefeuille actif de la Banque en Guinée-Bissau comprend, au 31 mars 2015, cinq 

(5) opérations pour un montant total net de 16,3 millions d’UC décaissés à hauteur de 17,3%. 

Il ne comporte aucun projet dans le secteur de l’énergie. Les rapports d’achèvement ont été 

élaborés pour tous les projets achevés. La revue du portefeuille effectuée en 2014 a attribué une 

note de 1,8 sur 3 (performance jugée peu satisfaisante) contre une note de 2,15 sur 3 en 2010. 

La crise politique d’avril 2012 suivie de la suspension des décaissements ont eu un impact 

négatif sur la performance du portefeuille car les projets en exécution n’avaient pas bénéficié 

de supervision régulière et leurs activités avaient été mises en veille. L’âge moyen des 

opérations est passé de 3,4 ans en 2012 à 4,9 ans en mars 2015. Le portefeuille actif de la 

Banque comporte une seule opération classée comme projet potentiellement à problème.  
 

2.7.2. La revue du portefeuille de la Banque en Guinée Bissau réalisée en 2014 et les rapports 

de supervision et d’achèvement des projets de la Banque ont révélé deux principaux 

enseignements : (i) la nécessité de veiller à la qualité à l’entrée des projets. Celle-ci passe par 

des arrangements institutionnels qui prennent en compte la réalité des capacités institutionnelles 

et financières et les défis liés à la fragilité, et (ii) la nécessité de renforcer le suivi et l’évaluation 

des indicateurs de performance, durant l’exécution et à la fin des projets. Des échanges avec les 

autres PTF intervenant dans le sous-secteur, il ressort que les difficultés relatives à l’exécution 

des projets proviennent surtout de la faiblesse des capacités humaines disponibles. Pour les 

surmonter, il y a une nécessité d’organiser des formations et de mettre en place de l’assistance 

technique pour appuyer les unités d’exécution des projets. Toutes ces leçons ont été prises en 

compte dans le PASEB notamment la prévision de diverses études dont la réalisation permettra 

d’améliorer la qualité à l’entrée des futures interventions des PTF ; l’ancrage institutionnel de 

l’Unité de Gestion du Projet (UGP) ; la formation du personnel de l’UGP, de l’EAGB et des 



 

 

8 

 

cadres du Ministère en charge de l’énergie (Direction Générale de l’Energie) et l’assistance 

technique fournie à l’UGP par deux experts internationaux en passation de marchés et en 

gestion financière et comptable et un bureau d’ingénieur-conseil. 
 

2.8.   Principaux indicateurs de performance   
 

2.8.1. La performance du projet sera mesurée à travers l’évolution des indicateurs figurant 

dans le cadre logique. Les indicateurs de produits sont : (i) le linéaire de réseau 30 kV ; (ii) 

linéaire de réseaux 10 kV et BT construits ; (iii) le nombre de postes de transformation 

construits ou réhabilités ; (iv) le nombre de compteurs à prépaiement posés ; (v) le nombre de 

compteurs électroniques à post paiement posés ; (vi) le nombre de foyers d’éclairage publics 

installés ; (vii) nombre de logiciel intégré de gestion acquis et installé. Les indicateurs d’effets 

sont : (a) le nombre d’abonnés raccordés ; (b) le taux de pertes globales dans le réseau électrique 

de Bissau ; (c) les taux de recouvrement ; (d) le nombre de réunions et de délibérations du 

Conseil d’Administration de l’EAGB ; et (e) l’opérationnalisation du contrat de gestion entre 

EAGB et son ministère de tutelle. Le suivi continu du nombre de nouveaux clients raccordés 

par le chargé de suivi-évaluation permettra de mesurer les progrès réalisés en cours de mise en 

œuvre du Projet. Les indicateurs d’impact du projet sont le taux de croissance du PIB par tête 

d’habitant et le taux d’accès à l’électricité.   
 

2.8.2. Les données sur ces indicateurs de performance seront fournis dans les rapports que 

produira l’Institut national de statistique et dans les rapports mensuels de l’ingénieur-conseil, 

les rapports périodiques d’avancement du projet, les rapports des missions de supervision de la 

Banque ainsi que les rapports d’achèvement du Projet (de l’Emprunteur et de la Banque). 
 

3. FAISABILITE DU PROJET 
 

3.1.  Performances économiques et financières   
 

 

3.1.1 Performances financières et économiques du Projet : Elles ont été analysées sur la 

base respective du taux interne de rentabilité financière (TRF) et du taux de rentabilité 

économique (TRE). Le TRF est calculé à partir des coûts financiers du Projet et la part qui lui 

est imputable des revenus liés à la vente d’électricité aux nouveaux abonnés et des surplus de 

ventes consécutives à la réduction des pertes sur le réseau de distribution. Quant au TRE, il est 

calculé à partir des coûts économiques (coûts d’investissement corrigés des facteurs de 

conversion) et des bénéfices économiques attendus du Projet. 
 

3.1.2 Sensibilité des performances financières et économiques du Projet : Elle a été analysée 

par rapport à (i) l’augmentation de 10% des coûts d’investissement ; (ii) l’augmentation de 10% 

des charges d’exploitation et (iii) la baisse de 10% des recettes. Il résulte de cette analyse que 

le taux de rentabilité, bien que sensible à la variation des différents facteurs, reste à des niveaux 

supérieurs au coût économique du capital estimé à 12% dans le pays, confirmant ainsi la 

viabilité financière et économique du projet. Les performances du Projet sont plus sensibles à 

la baisse des recettes que les autres facteurs étudiés (le détail est en annexe B.7).  
 

3.2.  Impact environnemental et social   
  

3.2.1 Environnement : Le projet est classé en catégorie 2 conformément au Système de 

Sauvegarde Intégré (SSI) de la Banque. Une telle classification s’explique par : (i) l’envergure 

très limitée du projet (moins de 110 kV de tension et moins de 50 km de linéaire cumulé) ; (ii) 

des impacts probables faibles à moyens. Une étude d’impact environnemental et social du Projet 

assortie d’un Plan de Gestion Environnemental et Sociale (PGES) a été réalisée en décembre 

Tableau 3.1  

Principales données économiques et financières du projet 

Scénario de base 
TRF                         15 % VAN          3, 87 milliards de FCFA 

TRE                         18 % VAN          8, 60 milliards de FCFA 
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2014. Les principaux impacts négatifs environnementaux et sociaux concernent essentiellement 

les perturbations de circulation lors des travaux qui se dérouleront pour la majorité le long des 

routes, les nuisances diverses générées par les travaux de génie civil. En phase d’exploitation, 

il s’agira de risques de santé et de sécurité pour les populations riveraines et les travailleurs de 

l’EAGB en cas de non-respect des mesures de sécurité. Le principal impact environnemental 

positif du projet concerne l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre (voir paragraphe 

3.2.2). Ces impacts seront atténués et bonifiés grâce à l’application de mesures appropriées 

contenues dans le PGES. Le résumé du PGES est posté sur le site de la Banque le 08 mai 2015. 

Le coût du PGES, y compris celui du suivi de la mise en œuvre du PGES, est estimé à 125, 54 

millions de FCFA. La surveillance et le suivi de la mise en œuvre du PGES seront assurés par 

l’environnementaliste de la mission de contrôle et la cellule EIE du Secrétariat d’Etat chargé de 

l’environnement.   
 

3.2.2 Changement climatique : Le Projet n’est pas exposé à un risque ou enjeu particulier en 

matière de changement climatique (catégorie 3). La vitesse des vents évolue entre 6 et 8 knots/s 

dans la zone de Bissau. Aussi, les sites des postes ne sont pas dans des zones inondables. En 

matière d’adaptation, les vitesses de référence généralement considérées pour les fondations 

des pylônes sont très adéquates pour les conditions climatiques de Bissau. Aussi les travaux de 

génie civil mettront ces équipements hors d’eau. En ce qui concerne l’atténuation, il est 

important de noter que le Projet n’émettra pas de gaz à effets de serre. Par contre, il permettra 

de réduire les pertes d’énergie de 27%. Sur cette base, le Projet permettra d’améliorer 

l’efficience du réseau de l’ordre de 269 gCO2eq par kWh distribué, et ce par rapport à la 

situation sans projet. 

 

3.2.3 Genre : Le profil genre de la Guinée-Bissau réalisé par la Banque en 2014 met en 

exergue l’importance de la fourniture d’électricité, tant au niveau du développement humain 

qu’au niveau des opportunités économiques pour les femmes. Les analyses qui sous-tendent 

ces documents démontrent que l’accès à l’électricité contribuera à alléger les tâches 

domestiques des femmes et leur permettra de réaliser une économie de temps qu’elles mettront 

à profit pour s’engager dans des activités génératrices de revenus. L’amélioration de la 

fourniture d’électricité aura aussi un impact positif en termes de santé maternelle et néonatale 

(le pays connait un taux de mortalité maternelle parmi les plus élevés au monde), ainsi qu’en 

termes de sécurité physique des femmes (l’éclairage de la ville contribuera à réduire les 

agressions faites aux femmes à Bissau). Afin de permettre à des associations féminines de 

développer davantage leurs activités suite au meilleur accès à l’électricité, le Projet appuiera 

aussi deux associations de femmes qui bénéficient déjà d’un accompagnement de la Banque 

dans le cadre du Projet de réhabilitation du secteur agricole rural (PRESAR) et du 

Projet d'Appui au Secteur de la Pêche (PASP). Il est ainsi prévu de leur construire deux 

chambres froides d’une capacité de 50 m3 chacune afin de mieux conserver la production. 
 

3.2.4 Social : Le Projet bénéficiera directement à près de 73% de la population de Bissau en 

leur donnant accès à une électricité de qualité. Il est attendu que des retombées socio-

économiques du Projet impactent l’ensemble des habitants de la capitale, avec des effets 

indirects sur le reste du pays. Le meilleur accès à l’électricité à Bissau devrait notamment 

conduire à : (i) l’amélioration de la qualité des services publics de santé (santé maternelle et 

infantile notamment), d’éducation et d’alimentation en eau potable3 ; (ii) la création d’un 

environnement favorable au développement des activités génératrices de revenus, y compris 

pour les jeunes et les femmes ; (iii) la réduction de l’insécurité urbaine grâce à l’éclairage des 

voies publiques ; (iv) un meilleur accès des populations aux technologies de l’information et de 

la communication. L’étude des impacts socio-économiques du Projet permettra de déterminer 

                                                 
3 Plus précisément, la sécurisation du réseau électrique devrait permettre de palier le problème de l’intermittence électrique 

impactant le fonctionnement des stations de pompage d’eau, et de fait de l’approvisionnement en eau dans la ville de Bissau 

ou seulement 31% de la population de la ville a un accès à l’eau. 
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la mesure dans laquelle le Projet aura pu contribuer à l’amélioration des conditions de vie des 

populations bissau-guinéennes à travers une série d’indicateurs. Ces données seront 

désagrégées par genre pour évaluer l’impact du Projet spécifiquement sur les femmes. 
 

3.2.5 Réinstallation forcée : La réalisation du projet n’engendrera pas de réinstallation de 

population.  
 

 

4. EXECUTION DU PROJET 
 

4.1.  Dispositions en matière d’exécution  
 

4.1.1 Exécution du projet : Le Ministère de l’Energie et de l’Industrie assurera la maîtrise 

d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre du Projet. La maîtrise d’œuvre sera déléguée à EAGB à qui 

les ressources FAD seront rétrocédées par le Gouvernement. Il sera mis en place une Unité de 

gestion du Projet (UGP) rattachée directement au Directeur Général de l’EAGB. L’UGP sera 

la même pour le financement de la BEI et celui de la Banque et comprendra : un Coordonnateur 

ayant au moins le niveau BAC+5 avec une expérience avérée d’au moins 10 ans dans la gestion 

de projets d’investissements, de deux ingénieurs électriciens (poste et réseau), d’un responsable 

administratif et financier, d’un assistant aux acquisitions, d’un assistant suivi-évaluation, d’un 

environnementaliste, d’un assistante de direction et de deux chauffeurs-plantons. Les CV des 

membres de l’UGP devront être soumis à l’avis préalable de la Banque avant leur nomination. 

L’UGP sera appuyée par deux experts internationaux dont un expert en acquisitions et un expert 

financier pour une période de 20 mois et par un bureau d’ingénieur-conseil qui sera chargé du 

contrôle et de la supervision des travaux y compris le suivi du PGES du Projet. Sous la 

supervision du Directeur Général de l’EAGB, le Coordonnateur de l’UGP veillera à l’exécution 

et au suivi régulier des activités du Projet ainsi qu’à la gestion des différents contrats. Il 

disposera des moyens techniques et de gestion nécessaires pour faire face à toutes les prestations 

requises tant pour la gestion technique que pour la gestion administrative et financière du projet.  
 

4.1.2 Par ailleurs, il sera mis en place un Comité de Pilotage du Projet (CPP) qui donnera des 

orientations et veillera à la réalisation des objectifs du Projet. Le CPP sera présidé par le 

Directeur Général de l’Energie et comprendra le Directeur Général et le Directeur Technique 

de l’EAGB, les représentants des Ministères en charge des finances, de l’énergie, de 

l’environnement, des collectivités locales, de la famille, de la Justice et un représentant de la 

mairie de Bissau. Le Secrétariat du CPP sera assuré par le Coordinateur de l’UGP. 
 

4.1.3 Dispositions de passation des marchés : Le Projet sera conjointement financé avec la 

Banque Européenne d’Investissements (BEI) qui a accepté que tous les marchés soient acquis 

conformément aux Règles et Procédures de passation des marchés de la Banque. L’acquisition 

des biens, travaux et services financés par la Banque se feront conformément aux « Règles et 

Procédures de la Banque pour l’acquisition de biens et travaux », datées de mai 2008, révisées 

en juillet 2012 et aux « Règles et Procédures de la Banque pour l’utilisation des Consultants », 

datées de mai 2008, révisées en juillet 2012, en utilisant les documents types d’appel d’offres 

pertinents de la Banque, ainsi qu’aux dispositions qui seront énoncées dans l’accord de 

financement. L’Unité de Gestion du Projet sera en charge de la mise en œuvre des acquisitions 

du Projet. Ses capacités et ressources en matière de passation des marchés seront renforcées par 

le recrutement d’un assistant aux acquisitions pour la durée d’exécution du projet et d’un 

consultant international en passation des marchés pour une durée de 20 mois. L’assistant aux 

acquisitions, appuyé par le consultant international spécialiste en passation de marchés, aura la 

responsabilité de toutes les acquisitions prévues dans le cadre du Projet. Un plan de passation 

des marchés (PPM) du Projet a été élaboré pour une période de 18 mois, selon le modèle de la 

Banque. Le détail des modalités de passation des marchés et le PPM sont présentés à l’annexe 

technique B5. 
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4.1.4 Compte tenu des délais impartis à la réalisation du Projet d’une part et pour atténuer les 

risques liés aux lenteurs dans les cycles d’acquisitions d’autre part, le Gouvernement a sollicité 

et obtenu de la Banque, l’accord de principe pour la mise en œuvre d’Actions Anticipées en 

vue de l’Acquisition (AAA) pour les travaux de construction des réseaux électriques et le 

recrutement du bureau d’ingénieur conseil qui devra assurer le contrôle et la supervision des 

travaux en application des dispositions de l’article 1.9 des R&P qui indiquent que : 

«L’Emprunteur peut souhaiter engager la passation des marchés avant la signature de l’Accord 

de prêt correspondant de la Banque. Dans ces cas, les procédures suivies, y compris celles 

concernant la publicité, doivent être conformes aux présentes Règles pour que les marchés qui 

en résulteront puissent être financés par la Banque, et la Banque examinera les procédures 

utilisées par l’Emprunteur. L’Emprunteur qui passe des marchés de cette manière le fait à ses 

risques, et le fait d’avoir approuvé les procédures de passation, les documents ou les 

propositions d’attribution de marché n’entraîne pour la Banque aucune obligation de consentir 

un prêt pour le projet en question».   
 

4.1.5 Disposition de gestion financière : La stratégie fiduciaire de la Banque pour la Guinée 

Bissau propose d’utiliser le système de gestion des finances publiques pour les appuis 

budgétaires assortis de déclencheurs de décaissement liés aux réformes à entreprendre à court 

terme, et d’utiliser le système parallèle de gestion financière et comptable privé pour les appuis 

institutionnels et les investissements. Aussi, après une évaluation jugée non satisfaisante du 

système de gestion publique et du système de gestion en vigueur à la Société d’exploitation de 

l’électricité (EAGB), il a été retenu de mettre en place au sein de EAGB, l’UGP qui sera 

responsable de la gestion administrative, financière et comptable du Projet, notamment la mise 

en œuvre des composantes, le budget, le contrôle interne, la comptabilité et les rapports 

financiers, la trésorerie et le contrôle externe.  
 

4.1.6 Les arrangements fiduciaires ci-après seront mis en place pour une gestion transparente 

et fiable du Projet : (i) le recrutement d’un expert international en gestion financière et 

comptable pour appuyer l’UGP ; (ii) l’élaboration d’un manuel de procédures administratives, 

comptables et financières dont les termes de référence seront préalablement approuvés par la 

Banque ; (iii) l’acquisition d’un logiciel de comptabilité y compris son paramétrage et la 

formation des membres de l’UGP à son utilisation ; (iv) le recrutement d’un auditeur externe ; 

(v) le renforcement des capacités du personnel de l’UGP sur les procédures de la Banque à 

l’occasion de l’atelier de lancement et des missions de supervision ou à l’occasion des cliniques 

fiduciaires. Les états d’exécution budgétaire trimestriels, les rapports de suivi trimestriel et les 

états financiers annuels (bilan et tableau des ressources et emplois) et leurs annexes seront 

régulièrement produits par l’UGP. L’ensemble du dispositif devra être en place 3 mois après le 

démarrage du Projet. 
 

4.1.7 Dispositions relatives aux décaissements : Les ressources du Don FAD seront 

décaissées conformément aux règles et procédures habituelles de la Banque : (i) le paiement 

direct pour payer les contrats de travaux de biens et de services ; (ii) le compte spécial ou fonds 

de roulement, pour couvrir les dépenses des activités de formation et de fonctionnement de 

l’UGP. Le Gouvernement ouvrira un compte spécial dans une banque acceptable par la Banque. 

L’ouverture de ce compte spécial constitue une condition de premier décaissement des 

ressources du Don FAD. Quant aux Ressources du Prêt FAD, elles seront décaissées par 

Paiement Direct pour payer les dépenses relatives aux travaux et ce conformément aux 

procédures de décaissement de la Banque. 
 

4.1.8 Arrangements d’audit externe : Les états financiers du Projet seront annuellement 

audités par un cabinet indépendant. Les termes de référence de l’audit devront être 

préalablement approuvés par la Banque et le recrutement devra intervenir dans les six (6) mois 

suivant le démarrage des activités du Projet. Le contrat d’audit sera conclu pour une durée non 

renouvelable de trois (3) années. La validation par la Banque des rapports d’audit de la première 
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année, conditionnera la poursuite du contrat pour les deux autres années. Les rapports d’audit 

devront parvenir à la Banque au plus tard six (6) mois après la clôture de l’exercice. 
 

4.2.  Suivi 
  

4.2.1.  L’assistant en suivi-évaluation de l’UGP fournira des rapports périodiques sur 

l’évolution des indicateurs du projet avec l’appui de l’Institut national de statistique. Les 

rapports des missions périodiques de supervision de la Banque, de l’ingénieur-conseil chargé 

du contrôle et de la supervision des travaux et d’audit du Projet permettront d’assurer le suivi 

de sa mise en œuvre et l’atteinte des objectifs visés. Des rapports d’avancement du Projet, 

élaborés par l’UGP sur une base trimestrielle, seront communiqués à la Banque. L’ensemble 

des rapports ci-dessus cités permettront d’identifier, le cas échéant, les contraintes ou retard et 

d’entreprendre les actions appropriées permettant au projet de s’exécuter dans les délais prévus 

et d’atteindre ses objectifs globaux fixés. 
 

4.2.2. Les activités de la Banque prévues dans le cadre du suivi du Projet sont résumées dans 

le tableau ci-dessous. Elles seront menées sur la base du calendrier d’exécution du Projet 

présenté en page (vi). Le Projet fera l’objet d’au moins deux missions de supervision de la 

Banque par an. A la fin du Projet, l’UGP préparera et soumettra à la Banque un rapport 

d’achèvement. La Banque, à son tour, élaborera son propre rapport d’achèvement et le rapport 

d’évaluation des performances dudit Projet. 

 
Période Etapes Activités de suivi/boucle de rétroaction 

Juillet 2015 – 

Décembre 2015 

Approbation et mise en 

vigueur du Prêt et du Don 

FAD 

- Approbation par le Conseil  

- Note d’information générale sur le projet 

- Notification au Gouvernement   

- Signature des accords de prêt et don FAD  

- Entrée en vigueur du Don et du Prêt 

- Lancement du projet 

- Levée des conditions préalables à l’entrée en vigueur et 

au premier décaissement du prêt FAD 

Juillet 2015 à 

Décembre 2015 

Recrutement des experts en 

acquisitions et en finance, de 

l’Ingénieur-conseil et des 

entreprises de travaux 

- Avis à manifestation d’intérêt, dossier de consultation  

- Approbation du dossier et d’évaluation des offres 

- Recrutement des consultants 

- Préparation des DAO, lancement et évaluation des offres 

Janvier 2016 à 

janvier 2018 

Travaux de construction des 

infrastructures électriques 

 

- Fourniture et montage des équipements 

- Contrôle et supervision (ingénieur-conseil) 

- Missions de supervision du projet (Banque) 

- Suivi de la mise en œuvre du PGES 

décembre 2015 à 

décembre 2016 

-Recrutement de l’auditeur 

externe et des autres 

consultants pour les diverses 

prestations prévues 

- Revue conjointe à mi-

parcours par les bailleurs 

- Avis à manifestation d’intérêt, dossier de consultation 

- Approbation du dossier et de l’évaluation des offres 

- Recrutement du cabinet d’audit et des autres consultants 

- Mission conjointe de revue à mi-parcours de la BEI et de 

la Banque 

Juin 2018 à 

décembre 2018 
Achèvement du projet 

- Rapport d’achèvement du projet de l’Emprunteur 

- Rapport d’achèvement du projet de la Banque 
 

4.3.  Gouvernance   
 

4.3.1. Le Gouvernement de Guinée Bissau a entrepris des réformes pour la modernisation de 

l’Administration publique et des secteurs financiers en vue de renforcer la performance de 

l’économie nationale et relever sa compétitivité dans un contexte régional et international en 

pleine mutation. Dans le secteur de l’électricité, EAGB qui a le monopole de la production, du 

transport et de la distribution d’électricité sur le territoire national, a une situation financière 

déficitaire et de faibles performances managériales. La société présente des insuffisances en 
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matière de gouvernance comme indiqué plus haut. Il n’existe pas de contrat de performance 

entre la société et l’Etat. La mise en place d’un contrat de performance entre EAGB et sa tutelle 

constitue une des conditions liées à l’intervention du FAD.  
 

4.3.2. La relecture de la Loi n°2/2007 relative à la structure du secteur de l’énergie, son 

organisation et les principes applicables aux différentes formes d’énergie et de la Loi n° 3/2007 

relative à la réglementation de la production, du transport, de la distribution, de l’importation 

et de l’exportation d’électricité, est en cours en vue de mieux les aménager, de les refondre et 

de les adapter à la lettre de politique de développement du secteur de l’électricité. La nouvelle 

loi qui sortira des travaux en cours permettra au secteur privé d’intervenir dans la production 

de l’électricité en Guinée Bissau. Aussi, un consultant est en train de rédiger les textes 

réglementaires pour la mise en place d’une autorité de régulation des secteurs de l’électricité et 

de l’eau. Par ailleurs, la reformulation des statuts de EAGB est en court en vue de les conformer 

aux dispositions de l’OHADA avec la possibilité de la participation du secteur privé au capital 

social de la société. 
 

4.4.  Durabilité   
 

 La durabilité des effets du Projet repose sur une bonne gouvernance dans le sous-secteur de 

l’électricité et une meilleure situation financière de la société EAGB pour assurer 

convenablement la maintenance des ouvrages. En effet, les différentes réformes entreprises 

comme indiquées ci-dessus y compris la mutation institutionnelle de l’EAGB, qui devront 

conduire au bout des deux prochaines années à la signature d’un contrat de gestion avec un 

partenaire stratégique à recruter, permettront d’améliorer la gouvernance dans le secteur. Le 

PASEB soutient ces réformes en mettant en place, entre autres, un logiciel intégré de gestion à 

l’EAGB et en prévoyant les diverses formations des agents de l’EAGB et du Ministère en 

charge de l’énergie. Aussi, avec la mise en exploitation prochaine de la centrale de 15 MW 

(dont le coût de production est108 FCFA le kWh), l’arrivée de l’électricité via le projet OMVG 

(à un coût moyen de revient de 45 FCFA/kWh) et l’utilisation de la capacité disponible hormis 

la location (les 2,5 MW à 239 FCFA/kWh), le coût moyen de revient du kWh pour l’EAGB 

sera d’environ de 77 FCFA le kWh. Si les tarifs actuels (prix moyen de 156 FCFA/kWh) sont 

maintenus, l’EAGB dégagera des résultats positifs et améliorera sa situation financière. Les 

potentiels clients sont disposés à payer l’électricité à 156 FCFA le kWh contre les 750 FCFA 

que payent certains et le coût relativement élevé des autres sources d’énergie (piles, petits 

groupes électrogènes, etc.) qu’utilisent d’autres à défaut de l’électricité de l’EAGB. 

L’amélioration de la situation financière va permettre à l’EAGB de réactiver sa politique de 

maintenance préventive des ouvrages qui n’était plus suivie du fait des difficultés financières. 

Par ailleurs, les charges annuelles de maintenance et d’exploitation des ouvrages à réaliser par 

le PASEB, estimées à 6% du coût d’investissement, seront largement couvertes par les 

bénéfices attendus de la mise en œuvre du Projet (détail en annexe B7). 
  

4.5.  Gestion des risques   
 

4.5.1. Les risques potentiels identifiés du Projet sont : (i) l’insuffisance de la capacité de 

production électrique pour satisfaire les besoins des clients existants et des nouveaux qui seront 

raccordés au réseau ; et (i) l’insuffisance de ressources financières de l’EAGB pour assurer la 

maintenance des infrastructures à réaliser par le Projet. 
  
4.5.2. Ces risques sont atténués par : (a) l’augmentation de la capacité de production par une 

centrale de 15 MW en cours de construction et dont la mise en service est prévue en 2017. En 

plus, le projet de construction des réseaux d’interconnexion de l’OMVG sera opérationnel à 

l’horizon 2018, ce qui permettra à la Guinée Bissau de disposer d’une puissance électrique 

supplémentaire d’environ 27,5 MW en provenance des centrales de Kaléta (Guinée) et de 

Sambangalou (Sénégal). A l’achèvement du PASEB en 2018, les besoins de la ville de Bissau 
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(estimés à 35 MW à l’horizon 2020) seront ainsi entièrement couverts. (b) l’amélioration de la 

situation financière de l’EAGB grâce à la réduction des pertes globales, à l’utilisation 

généralisée des compteurs à prépaiement chez les clients en basse tension et l’installation au 

niveau de tous les gros clients de compteurs électroniques à post paiement dotés d’une grande 

précision permettront d’améliorer la situation financière de la société qui sera, toutes choses 

égales par ailleurs, en mesure de faire face aux dépenses d’entretien des ouvrages. 
 

 

 

4.6.  Développement des connaissances   
 

4.6.1. Des formations sur les règles et les procédures de la Banque en matière d’acquisition, 

de décaissement et de gestion financière seront organisées par la Banque à l’intention des 

membres de l’UGP au cours de l’atelier de lancement, lors des cliniques fiduciaires que la 

Banque organisera dans le pays et pendant les missions de supervision du Projet. L’élaboration 

d’un manuel de procédures administratives, comptables et financières et l’acquisition d’un 

logiciel de gestion donneront lieu également à des formations des membres de l’UGP. Par 

ailleurs, les campagnes IEC qui seront organisées, constitueront des cadres de partage de 

connaissances avec les populations bénéficiaires dans les domaines de la sécurité électrique et 

de la maîtrise des consommations d’électricité.  
 

4.6.2. Il est aussi prévu des formations des agents de l’EAGB, de la DGE et de l’UGP à travers 

des stages inter-entreprises au sein des sociétés d’électricité de la sous-région. Ces formations 

de courte durée permettront de renforcer leurs capacités en matière de gestion de la clientèle, 

d’exploitation et de maintenance des réseaux de distribution 30 kV qui seront introduits pour la 

première fois dans le pays. Aussi, dans le cadre d’un partenariat signé entre le Gouvernement, 

l’EAGB et EDP INTERNACIONAL SA (société nationale d’électricité du Portugal) en mars 

2015, il est prévu de former dans le centre de formation de cette dernière, une douzaine de 

jeunes cadres de l’EAGB (ayant le niveau BAC+2 dont au moins 4 femmes) répartis dans 3 

branches d’activités (production, distribution et gestion commerciale). Ces jeunes qui signeront 

des engagements de rester dans la société pendant au moins cinq ans après leur formation, 

reviendront renforcer la capacité de l’EAGB. 
 

4.6.3. Les rapports trimestriels d’avancement du Projet, les rapports financiers intérimaires, 

les rapports annuels d’audits externes constitueront des sources d’informations sur le Projet et 

serviront de base aux missions de supervision de la Banque à l’issue desquelles des 

enseignements seront tirés. La publication des rapports d’achèvement et d’évaluation des 

performances du Projet permettra de mettre les connaissances acquises à disposition du 

personnel de la Banque et du public. Les leçons tirées renforceront la conception d’opérations 

futures similaires de la Banque. 
 

5. CADRE JURIDIQUE   
 

5.1.  Instrument légal 
 

 L’instrument de financement retenu est un prêt et un don FAD à octroyer à la République de 

Guinée Bissau.  
 

5.2.  Conditions associées à l’intervention de la Banque 
 

A) Conditions préalables à l’entrée en vigueur 
 

5.2.1. L'entrée en vigueur du Protocole d’accord de Don est subordonnée à sa signature par le 

Fonds et le Donataire. L’entrée en vigueur de l’Accord de Prêt est subordonnée à la réalisation 

par l’Emprunteur, à la satisfaction du Fonds, des conditions prévues à la Section 12.01 des 

Conditions Générales applicables aux Accords de prêt et aux Accords de garantie du Fonds.  
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B) Conditions préalables au premier décaissement des ressources FAD  
 

5.2.2. Outre l’entrée en vigueur du Protocole d’accord de don et de l’Accord de prêt, le premier 

décaissement des ressources FAD est subordonné à la réalisation par l’Emprunteur /le 

Donataire, à la satisfaction du Fonds, des conditions ci-après :  
 

(i) fournir au Fonds, la preuve de la désignation des membres de l’Unité de Gestion du 

Projet (UGP) ;  
 

(ii) fournir au Fonds, la preuve de la signature d’un accord de rétrocession des ressources du 

Prêt/ du Don à l’EAGB, rédigé dans des termes et conditions similaires à l’Accord signé avec 

le Fonds ; 
 

(iii) fournir au Fonds, la preuve de l’ouverture par l’EAGB, d’un compte spécial au nom du 

Projet dans une banque acceptable pour le Fonds et destiné à recevoir exclusivement les fonds 

rétrocédés à l’EAGB et destinés au fonctionnement de l’UGP, aux formations et aux 

voyages/stages d’expériences prévus. 
 

C) Autres conditions 

5.2.3. Fournir au Fonds, avant le démarrage des travaux, la preuve de l’approbation par la 

Banque Européenne d’Investissement de sa part de financement du Projet ; 
 

5.2.4. mettre en place, au plus tard six (6) mois après le 1er décaissement, un contrat de 

performance entre EAGB et son ministère de tutelle technique. 

 

D) Engagements 
 

5.2.5. L’Emprunteur/Donataire s’engage à : 
 

(i)  faire adopter la nouvelle loi sur l’électricité ; à conformer les statuts de EAGB aux normes 

de l’OHADA ; et à mettre en place un Conseil d’Administration fonctionnel au sein de EAGB. 
 

(ii) exécuter le Projet et le Plan de gestion environnementale et sociale (PGES) et les faire 

exécuter par ses contractants conformément au droit national, aux recommandations, 

prescriptions et procédures contenues dans le PGES ainsi qu’aux règles et procédures du Fonds 

en la matière ; et 
 

(iii)  fournir au Fonds, des rapports trimestriels relatifs à la mise en œuvre du PGES et tout 

document raisonnablement nécessaire au suivi de la mise en œuvre du Projet. 
 

5.3.  Conformité avec les politiques de la Banque 
 

 Le projet est conforme à toutes les politiques applicables de la Banque.  
 

6. RECOMMANDATION  
 

6.1. La Direction recommande que le Conseil d’administration approuve la proposition de 

prêt d’un montant de 7,18 millions d’UC et de don d'un montant de 6,12 millions d'UC au 

Gouvernement de la République de Guinée Bissau pour le financement du Projet d’amélioration 

du service de l’électricité dans la ville de Bissau (PASEB), selon les conditions énoncées dans 

le présent rapport. 
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Appendice I : Situation du sous-secteur de l’électricité 
 

 

La Guinée Bissau est un pays de l’Afrique de l’Ouest avec une population estimée à 1,7 millions d’habitants en 2014 

dont 52% en milieu urbain.  
 

La capacité totale de production d’électricité installée dans le pays en mars 2015 est de 11 MW constituée de trois 

(3) groupes électrogènes de 1 MW, deux (2) groupes électrogènes de 1,5 MW et de deux (2) groupes de 2,5 MW 

chacun. Tous ces groupes électrogènes sont en panne et à l’arrêt depuis plusieurs mois. Au début du mois d’avril 

2015, un groupe de 2,5 MW a été réhabilité. La ville de Bissau n’est actuellement desservie que par ce groupe 

réhabilité de 2,5 MW et les groupes électrogènes de location d’une capacité de 10 MW, soit un total de 12,5 MW. 

En effet, un contrat de location avait été conclu par le Gouvernement depuis janvier 2015 pour une durée de 6 mois 

renouvelable. Les groupes loués n’arrivent pas à livrer toute leur capacité à cause de l’état de dysfonctionnement du 

réseau. Le réseau de distribution d’électricité est défectueux et présente un taux global de perte de 47% dû non 

seulement à la vétusté des infrastructures, mais aussi à la fraude (branchements clandestins) et à l’absence d’une 

facturation appropriée (manque de logiciel de facturation). Les besoins en électricité de la population de Bissau sont 

estimés, en mars 2015, à 30 MW. La société nationale d’électricité (EAGB) ne dispose d’aucune infrastructure 

électrique dans le pays en dehors de la ville Bissau. 
 

A Bissau, seulement 20% de la population a accès à l’électricité (qui ne couvre que 42% de leurs besoins) et le taux 

d’accès à l’électricité au plan national est d’environ 5,3 %. La fourniture d’électricité est irrégulière avec le délestage 

quasi permanent. Les recettes de l’EAGB couvrent à peine 30% du coût du combustible nécessaire au fonctionnement 

des groupes encore disponibles. Aucun budget n’est disponible dans ces conditions pour assurer l’entretien et la 

maintenance des installations électriques. Par ailleurs, le prix moyen de vente de l’électricité, bien que parmi les plus 

élevés dans la sous–région ouest africaine (156 FCFA/kWh en 2014), ne couvre pas le coût de production qui est de 

l’ordre de 239 FCFA le kWh. Ce prix moyen résulte des tarifs fixés par le Gouvernement depuis 1997 qui ne tiennent 

plus compte de la réalité actuelle du coût de revient du kWh pour EAGB. A Bissau et dans certaines localités du 

pays, il existe de petits producteurs indépendants qui vendent l’électricité à partir de leurs groupes électrogènes à un 

prix prohibitif de 750 FCFA/kWh (1,14 EUR/kWh). 

 

La société EAGB qui a le monopole de la production, du transport et de la distribution d’électricité sur le territoire 

national, a une situation financière déficitaire et de faibles performances managériales. Les fréquentes difficultés de 

trésorerie entrainent l’indisponibilité récurrente de combustible pour le fonctionnement des groupes ; le système de 

facturation est défaillant et les factures à la clientèle ne sont plus émises depuis janvier 2014. La généralisation du 

système de comptage à prépaiement en cours (environ 21 000 compteurs à prépaiement déjà posés sur les 31 000 

abonnés) permettra de réduire l’impact de la non-facturation. Il existe environ une cinquantaine de gros clients 

(abonnés MT) dont le système de comptage de type analogique (peu fiable et non protégé contre la fraude) doit être 

remplacé par des comptages numériques. L’effectif du personnel de l’EAGB est d’environ 400 agents correspondant 

à un ratio de 160 agents pour 1 MW, ce qui est relativement élevé et peu performant. Par ailleurs, le Conseil 

d’Administration de l’EAGB ne s’est plus réuni depuis 2010 car tous ses membres ne sont pas nommés et les états 

financiers ne sont pas régulièrement élaborés et audités.   

 

Au titre des réformes en cours dans le secteur, une relecture de la loi n°2/2007 relative à la structure du secteur de 

l’énergie, son organisation et les principes applicables aux différentes formes d’énergie et de la loi n° 3/2007 relative 

à la réglementation de la production, du transport, de la distribution, de l’importation et de l’exportation d’électricité, 

est en cours en vue de les adapter à la lettre de politique de développement du secteur de l’électricité. La nouvelle loi 

qui sortira des travaux en cours permettra au secteur privé d’intervenir dans la production de l’électricité. Aussi, un 

consultant est en train de rédiger les textes réglementaires pour la mise en place d’une autorité de régulation des 

secteurs de l’électricité et de l’eau. La reformulation des statuts de l’EAGB est en cours en vue de les conformer aux 

dispositions de l’OHADA (avec la mise en place d’un Conseil d’administration et d’un comité de direction 

opérationnels) et de prévoir la participation du secteur privé au capital social. Aussi, la rédaction des contrats de 

performance des directeurs centraux avec la Direction générale de l’EAGB et du contrat de performance de l’EAGB 

avec le Ministère de tutelle est en cours. 

 

Les autorités du pays ont indiqué qu’au cours des années 2015 et 2016, des efforts d’amélioration des performances 

commerciales et techniques de l’EAGB vont se poursuivre afin de rendre la société attractive pour le secteur privé 

en vue de la signature avec un partenaire technique stratégique d’un contrat de gestion. 
 

Dans le cadre du financement du PASEB, il sera exigé, en conditions d’accompagnement, que les réformes 

entreprises (adoption de la nouvelle loi de l’électricité et des nouveaux statuts de l’EAGB, mise en place d’un Conseil 

d’Administration fonctionnel et du contrat de performance de l’EAGB) soient effectives à l’issue d’un délai donné 

après l’entrée en vigueur du prêt et du don de la Banque. 
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Appendice II. Indicateurs socio-économiques comparatifs 

 

 

Indicator Année
Guinée 

Bissau 
Afrique

Pays en 

Développement

Pays 

Développés
Charts

Basic Indicators

Superficie ('000 Km²) 36,1 30 046,4 80 976,0 54 658,4

Population totale (millions) 2014 1,7 1 136,5 5 628,5 1 068,7

Population urbaine (% of Total) 2014 46,0 40,6 44,8 77,7

Densité de la population (au Km²) 2012 42,8 34,5 66,6 23,1

Revenu national brut (RNB) par Habitant ($ EU) 2012 510,0 1 691,5 2 780,3 39 688,1

Participation de la Population Active - Total (%) 2014 39,5 37,5 0,0 0,0

Participation de la Population Active - Femmes (%) 2014 47,4 42,6 39,8 43,3

Valeur de l'Indice sexospécifique de dévelop. humain 2007 0,4 0,5 .. 0,9

Indice de développement humain (rang sur 169 pays) 2012 176,0 .. .. ..

Population vivant en dessous de $ 1 par  Jour (%) 2002 48,9 .. 25,0 ..

Indicateurs Démographiques

Taux d'accroissement de la population totale (%) 2014 2,4 2,5 1,4 0,7

Taux d'accroissement de la population urbaine (%) 2014 3,9 3,4 2,4 1,0

Population âgée de moins de 15 ans  (%) 2014 41,3 40,8 29,2 17,7

Population âée de 65 ans et plus (%) 2014 2,9 3,5 6,0 15,3

Taux de dépendance (%) 2014 78,3 77,3 52,8 ..

Rapport de Masculinité (hommes pour 100 femmes) 2014 98,9 100,0 934,9 948,3

Population féminine de 15 à 49 ans (%) 2014 24,0 24,0 53,3 47,2

Espérance de vie à la naissance - ensemble (ans) 2014 54,5 59,6 65,7 79,8

Espérance de vie à la naissance - femmes (ans) 2014 56,1 60,7 68,9 82,7

Taux brut de natalité (pour 1000) 2014 37,1 35,0 21,5 12,0

Taux brut de mortalité (pour 1000) 2014 12,4 10,2 8,2 8,3

Taux de mortalité infantile (pour 1000) 2014 91,5 60,4 53,1 5,8

Taux de mortalité des moins de 5 ans (pour 1000) 2014 152,1 95,0 51,4 6,3

Indice synthétique de fécondité (par femme) 2014 4,9 4,6 2,7 1,8

Taux de mortalité maternelle (pour 100000) 2010 790,0 415,3 440,0 10,0

Femmes utilisant des méthodes contraceptives (%) 2014 16,4 32,5 61,0 75,0

Indicateurs de Santé et de Nutrition

Nombre de médecins (pour 100000 habitants) 2010 4,5 52,6 77,0 287,0

Nombre d'infirmières (pour 100000 habitants) 2008 55,1 .. 98,0 782,0

Naissances assistées par un personnel de santé qualifié (%) 2010 44,0 .. 39,0 99,3

Accès à l'eau salubre (% de la population) 2012 73,6 68,8 84,0 99,6

Accès aux services de santé (% de la population) 2000 40,0 65,2 80,0 100,0

Accès aux services sanitaires (% de la population) 2012 19,7 39,4 54,6 99,8

Pourcent. d'adultes de 15-49 ans vivant avec le VIH/SIDA 2012 3,9 3,9 161,9 14,1

Incidence de la tuberculose (pour 100000) 2012 242,0 223,6 .. ..

Enfants vaccinés contre la tuberculose (%) 2012 94,0 83,1 89,0 99,0

Enfants vaccinés contre la rougeole (%) 2012 69,0 74,6 76,0 92,6

Insuffisance pondérale des moins de 5 ans (%) 2008 17,2 .. 27,0 0,1

Apport journalier en calorie par habitant 2009 2 476,0 2 564,7 2 675,2 3 284,7

Dépenses publiques de santé  (en % du PIB) 2011 1,7 5,9 4,0 6,9

Indicateurs d'Education

Taux brut de scolarisation au (%) .. .. .. ..

   Primaire - Total 2010 123,1 101,8 106,0 101,5

   Primaire -  Filles 2010 119,2 97,8 104,6 101,2

   Secondaire - Total 2006 36,0 45,4 62,3 100,3

   Secondaire - Filles 2000 13,2 41,9 60,7 100,0

Personnel enseignant féminin au primaire (% du total) 2010 21,8 43,7 .. ..

Alphabétisme des adultes - Total (%) 2000 41,4 .. 19,0 ..

Alphabétisme des adultes - Hommes (%) 2000 27,5 .. .. ..

Alphabétisme des adultes - Femmes (%) 2000 57,6 .. .. ..

Dépenses d'éducation en % du PIB 1999 5,2 5,3 .. 5,4

Indicateurs d'Environnement

Terres arables en  % de la superficie totale 2011 10,7 8,4 9,9 11,6

Taux annuel de déforestation (%) 2000 0,9 0,6 0,4 -0,2

Taux annuel de reboisement (%) .. .. .. ..

Emissions du CO2 par habitant (tonnes métriques) 2010 0,3 1,1 .. ..

dernière mise à jour: janvier 2015Source : Base des données du Département des Statistiques de la BAD;

              Banque Mondiale WDI; ONUSIDA; UNSD; OMS, UNICEF, WRI, PNUD, Rapports nationaux.

Notes: n.a. Non  Applicable ; … : Données non disponibles. 
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Appendice III. Tableau du portefeuille de la Banque en Guinée Bissau 

 

Guinée-Bissau : Projets nationaux actifs au 31 mars 2015 

  

Secteur / Opération Source 
Date 

d’approbation 

Montant 
approuvé 

(MUC) 

Montant 
décaissé 

(MUC) 

Taux 
décaiss 

(%) 

Date 
de clôture 

1 

 

Projet de Renforcement des Capacités 

de l’Administration (PARCA) 
FAD 15-juil.-09 7,80 0,47 6,0 31-déc-16 

2 Projet Education III  FAD 2-juil.-03 3,65 1,62 44,4 31-déc-15 

    FSN 2-juil.-03 3,51 0,24 6,9 31-déc-15 

3 
Programme de renforcement des 

capacités des institutions (PECA II) 
FSS 9-déc.-11 0,66 0,66 100 30-juin-15 

4 

 

 

Projet d’appui à la capitalisation, 

l’optimisation et la diffusion des 

résultats du PRESAR (180 000 USD) 

FFCSS 21-déc.-12 0,13 0 0 31-déc.-15 

5 

Appui technique au PRESAR dans le 

domaine du changement climatique et 

du développement des énergies 

renouvelables (806 576 USD) 

FFCSS 21-déc.-12 0,59 0 0 

 

31-déc-15 

 TOTAL      16,34 2,99 18,3  

 

 

Projets multinationaux actifs intéressant la Guinée Bissau au 31 mars 2015 

 

 

 

  

   Date  Montant Montant Taux Date  

 Secteur / Opération d'approbation approuvé décaissé décaiss de clôture 

     (MUC) (MUC) (%)  

 SECTEUR SOCIAL          

1 UEMOA Projet d'appui à l'enseignement 

supérieur  
24/07/2006 20 13,05 65,2 15/12/2015 

 Sous-total / Moyenne   20 13,05 65,2  

 SECTEUR EAU ASSAINISSEMENT         

2 GIRE du bassin du fleuve Kayanga-Geba 

(PMVGRN-OMVG)  
09/01/2009 1,24 1,24 100 30/06/2015 

 Sous-total / Moyenne   1,24 1,24 100  

 TOTAL   21,24 14,29 67,3  
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Appendice IV. Principaux projets connexes en cours financés par la Banque et 

d’autres partenaires au développement en Guinée Bissau 

 

Les projets financés par les autres bailleurs de fonds et en cours d’exécution dans le secteur de 

l’énergie sont présentés dans le tableau ci-après :   

 

Projets Bailleurs de 

fonds 

Montant 

Projet de construction d’une centrale thermique de 15 MW 

– décembre 2011 

Banque Ouest 

Africaine de 

Développement 

(BOAD) 

13 300 M FCFA 

  

Projet d’urgence la réhabilitation des secteurs de 

l’électricité et l’eau (PURSEE) – mai 2010 
Banque mondiale 14,9 M USD 

projet d’urgence pour l’amélioration des services d’eau 

et d’électricité (PUASEE) – mai 2014 
Banque mondiale 22,5 M USD 

__________________________________________________________________________________________ 

Appendice V. Carte de la zone du projet 
 

 
 

Cette carte a été fournie par le personnel du Groupe de la Banque Africaine de Développement (BAD) 

exclusivement à l’usage des lecteurs du rapport auquel elle est jointe. Les dénominations utilisées et les 

frontières figurant sur cette carte n’impliquent de la part du Groupe de la BAD et de ses membres aucun 

jugement concernant le statut légal d’un territoire ni aucune approbation ou acceptation de ses frontières. 
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Appendice VI : Justification de la demande de dérogation   

pour le financement à 98% par la Banque et la BEI du coût total du Projet 
 

A. Introduction 
 

1. L’objectif principal du Projet est d’accroître l’accès et d’améliorer la fourniture 

d’électricité dans la ville de Bissau. De manière générale, le projet contribuera au renforcement 

de la résilience du pays dans la mesure où, tel que noté dans le DSP 2015-2019 et l’étude de 

fragilité en Guinée-Bissau, les faiblesses de l’Etat sont exacerbées par un manque 

d’infrastructures. L’accès équitable aux services de base tel que l’électricité est un moyen 

d’accroître la légitimité du gouvernement, d’établir la confiance entre l’État et ses citoyens et 

d’augmenter l’inclusivité de la croissance.  
 

2. Plus spécifiquement, le Projet va (i) réduire de 22 à moins de 2, le nombre journalier des 

interruptions dans la fourniture d’électricité liées à l’état défectueux des réseaux de distribution 

; (ii) réduire le taux de pertes globales à Bissau de 47% à 20% ; et (iii) renforcer la gestion 

commerciale et la gouvernance de la société nationale d’électricité (EAGB). Il contribuera à 

rendre la croissance plus inclusive car il bénéficiera à des populations vivant dans des quartiers 

défavorisés de Bissau et à des groupements organisés de jeunes et de femmes. Le PASEB est 

avec la vision « Terra Ranka » 2015-2025 présentée par le gouvernement aux bailleurs de fonds 

en Mars 2015. Cette vision comporte un plan stratégique et opérationnel au sein duquel le Projet 

figure parmi les priorités dans le secteur de l’énergie. Il est également en droite ligne avec le 

deuxième pilier du Document de stratégie pays (DSP 2015-2019) de la Banque consistant à 

« développer les infrastructures favorisant une croissance inclusive ». La portée inclusive du 

Projet explique son alignement avec la politique de l’énergie, la stratégie genre et la stratégie 

décennale 2013-2022 de la Banque dont le Pilier 2 vise, entre autres, l’accès à coût abordable à 

l’infrastructure fiable d’électricité et de transport, dans le cadre de la croissance inclusive. 
 

3. Les analyses de la Banque mettent en exergue le fait que la Guinée-Bissau est en proie à 

de nombreux vecteurs de fragilité qui suggèrent les caractéristiques d’un pays post-conflit : un 

besoin de reconstruction de l’Etat, d’infrastructures de base et de réformes de l’armée et de la 

justice afin de poser les bases pour une croissance inclusive. Ces vecteurs ont récemment mené 

le pays dans une situation économique et socio-politique difficile après le coup d’Etat en Avril 

2012 qui s’est suivi d’une période de transition jusqu’à mi-2014. Tenant compte de la fin de la 

période de transition et du retour à la norme constitutionnelle, un des enjeux majeurs du pays 

est le renforcement et le développement des infrastructures de base, qui, en plus du 

rétablissement de la paix et du renforcement de la résilience institutionnelle, permettront 

d’atténuer les vecteurs de risque de fragilité. Le secteur de l’électricité est particulièrement 

problématique avec un taux d’accès national de 5,3%, un taux de pertes sur réseau avoisinant 

les 47% et un délestage permanent à Bissau4.  

4. C’est dans ces conditions qu’il est proposé que le coût total du Projet s’élevant à 25,42 

MUC soit financé à hauteur de 98% par la Banque (52%) et la Banque Européenne 

d’Investissements (46%) et que le Gouvernement n’apporte que 2% du coût du Projet constitué 

des salaires du personnel mis à disposition de l’Unité de Gestion du Projet (UGP) et des loyers 

du local abritant l’UGP ainsi que le mobilier de bureau. Il s’agit d’une dérogation pour le 

financement à 98% conformément à la Politique relative aux dépenses éligibles au financement 

du Groupe de la Banque (ADBIBDIWP/2007fl06/R.ev.2- ADF/BD/WP/207/72/Rev.2 du 2 mai 

2008). La demande de dérogation se base sur les trois critères requis par la politique de la 

                                                 
4 D’un point de vue de l’atténuation de la fragilité, les investissements dans le secteur de l’énergie sont importants dans la mesure où ils ont 

un impact direct sur la confiance entre l’Etat et les citoyens du fait des externalités produites : amélioration du service en eau, facilitation de 

tâches quotidienne, impact sur les activités économiques etc. Plusieurs études mettent en avant le fait que le retour économique des projets 

portant sur l’électricité sont plus élevés dans les pays fragiles que dans les pays non-fragiles (Calderón 2009 ; Collier 2007)  



 

 

VI 

 

Banque sus-évoquée, notamment en matière de partage des coûts, à savoir : la situation 

budgétaire et le niveau d’endettement ; l’engagement du pays à mettre en œuvre son programme 

de développement et les réformes, et le niveau de financement et de renforcement des capacités 

dans le secteur d’intervention. 

B. Evolution récente de la situation économique et financière 
 

5. Le retour à l’ordre constitutionnel après une période de transition a permis un retour à la 

croissance. En 2012, année du coup d’Etat, le PIB a accusé un recul de l’ordre -1,5%, et a été 

suivi d’une faible performance avec un taux de 0,9% en 2013. En 2014, le taux de croissance 

économique est estimé à 2,6%. Cependant, ce retour à la croissance reste fragile compte tenu 

des problèmes structurels, de la faiblesse du niveau d’infrastructure et du capital humain, et la 

fragilité de la gouvernance économique. Pour 2015, le taux de croissance économique pourrait 

atteindre 3,9%, mais sera tributaire du climat sociopolitique, du déroulement de la campagne 

agricole (vivrière et de noix de cajou), ainsi que des avancées dans l’amélioration de la 

gouvernance économique et fiscale. Quant à l’inflation, elle sera revue à la hausse sur un fond 

d’accroissement de la demande, pour se situer à 2,6% en 2015. 

6. Au niveau budgétaire, la normalisation de l’ordre constitutionnel a permis une certaine 

amélioration. En effet, le retour effectif des bailleurs de fonds qui s’étaient désengagés depuis 

le coup d’Etat a permis la réactivation d’accord commerciaux tels que les accords de pêche avec 

l’Union Européenne (UE), mais aussi l’attribution d’appuis budgétaires généraux en 2014 par 

l’UE et le Timor-Leste, et un appui spécifique de la Banque mondiale pour le paiement des 

salaires. A cela est venu s’ajouter une certaine amélioration des recettes passant de 6.5% du 

PIB en 2013 à 7.1% en 2014. Sur cette base, ainsi qu’avec l’aide d’une émission d’obligations 

de l’Etat en Juillet dernier, le gouvernement a réussi à boucler le budget annuel et payer les 

arriérés de salaires des fonctionnaires. 

7. Malgré ces avancées louables, les bases d’un déséquilibre structurel demeurent. Le pays est 

fortement dépendant de l’aide extérieure, ainsi que des sources de revenus restreintes. En effet, 

l’assiette fiscale demeure très étroite avec un nombre de contribuables très faible, et une base 

fiscale principalement concentrée sur un nombre réduits de recettes telles que les droits de 

douanes sur les importations, les exportations de noix de cajou et les accords de pêche. La 

pression fiscale demeure très faible à 7,9%, en deçà du critère de convergence de l’UEMOA de 

17%. De plus, la structure budgétaire demeure rigide avec notamment une proportion élevée de 

dépenses liées aux salaires (75,2% des recettes fiscales fin 2014 contre un objectif 

communautaire de 35% maximum).   

8. L’endettement de la Guinée-Bissau est devenu supportable depuis l’atteinte du point 

d’achèvement de l’initiative des Pays Pauvres Très Endettés (PPTE) en 2010. Elle demeure 

néanmoins relativement importante, bien qu’elle ait été ramenée sous la barre du critère de 

convergence de l’UEMOA. L’encours la dette publique est passé à 59,7% du PIB en 2014 après 

avoir atteint 164% en 2009 (BCEAO). Selon l’évaluation de la soutenabilité de la dette du FMI 

de 2014, la charge de la dette publique est considérée comme étant « modérée ». Les différents 

scénarios du FMI font état d’une insuffisance de couverture « dette/exportations » en cas d’un 

choc externe en raison d’une base d’exportations très limitée dès lors qu’elle est essentiellement 

composée du commerce de noix de cajou. 

C. Recommandation  
 

9. Au vu de tout ce qui précède, il est recommandé de déroger à la règle de contrepartie, pour 

un financement à 98% par la Banque et la BEI, du coût global du Projet. 


